
Droit de l’égalité des  
personnes handicapées

Adhésion de la Suisse à la Convention des Nations Unies  
relative aux droits des personnes handicapées

10 ans de la Loi fédérale sur l’égalité pour les handicapés

Jeudi 26 juin 2014, 9.30–17.00 
Faculté de droit, Université de Bâle 

Peter-Merian Weg 8, 4002 Bâle

progrAmme De LA CoNféreNCe 

 



 9.30–9.45 Ouverture/Introduction

 Christian Lohr, Conseiller national

Convention des Nations Unies relative aux  
droits des personnes handicapées (CDpH)

genèse et portée

 9.45–10.20  Genèse et mise en application de la CDPH par  
le Comité des Nations Unies des droits des 
personnes handicapées 

    Damjan Tatic, Ph.D., Membre du Comité des Nations 
Unies des droits des personnes handicapées 

 10.20–10.55  Signification politique de la CDPH pour la Suisse

  Lic. phil. Pascale Bruderer, Conseillère aux Etats 

pAUSe

 11.30–12.05   Mise en œuvre de la CDPH par la Confédération et 
les cantons 

   Dr. Andreas Rieder, Responsable du Bureau fédéral de 
l’égalité pour les personnes handicapées 

  
portée de la CDpH et de la LHand dans différents domaines

 12.05–12.40  Le droit de l’égalité des personnes handicapées 
dans le domaine des transports publics 

   Prof. Markus Schefer, Université de Bâle

repAS De miDi



 14.00–14.35  Le droit de l’égalité des personnes handicapées 
dans le domaine des constructions et installations

   Dr. Iris Glockengiesser, Collaboratrice du Centre  
Égalité Handicap 

 14.35–15.10  Le droit de l’égalité des personnes handicapées 
dans les rapports de travail

   Prof. Kurt Pärli, Haute école spécialisée zurichoise, 
Directeur du Centre de droit social et Directeur de 
recherche en Business Law

pAUSe

 15.40–16.15  Le droit de l’égalité des personnes handicapées 
dans le domaine des prestations de l’Etat et  
de particuliers

    Dr. Caroline Hess-Klein, Responsable du Centre Égalité 
Handicap, Chargée de cours à l’Université de Bâle

 16.15–16.50  Le droit de l’égalité des personnes handicapées 
dans le domaine de la formation

   Dr. Andrea Aeschlimann-Ziegler, Collaboratrice 
scientifique, Service juridique de la Direction de 
l’éducation, de la culture et du sport du canton de  
Bâle-ville 

  Clôture

 
Apéritif



La participation à la conférence est gratuite, le nombre de places 
limité. Inscriptions au plus jusqu’au 19 juin 2014 par Email à 
a.zimmermann@unibas.ch ou par téléphone 061.267 25 72.

Les exposés sont traduits simultanément en allemand, français et en 
langue des signes. Boucle à induction disponible.

Pour plus d’informations: www.droit-et-handicap.ius.unibas.ch  
et www.behindertenrecht.ius.unibas.ch


